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CASDIS DU 15/07/2025 
 

 
N° 

délibération 
N° 

Préfectoraux 
Désignations 

25_2025  
Convention pluriannuelle de partenariat entre le CD09 et le 
SDIS09 2025-2028 

26_2025  
Contributions versées par les communes et EPCI au SDIS09 : 
mode de révision 

27_2025  Plan de travaux bâtimentaires 2025-2028 

28_2025  
Financement du plan de travaux bâtimentaires 2025-2028 : effort 
des contributeurs 

29_2025  Décision Modificative n°1 : exercice 2025 – BP 05300 

30_2025  Demande de subvention au titre du fonds vert pour 2025 

31_2025  
Mise en place de séances d’activités physiques pour les agents 
de la Direction 

32_2025  
Modification du Régime indemnitaire des SPP et des PATS – 
régularisation pour clarification 

33_2025  Suppression d’emplois 

34_2025  Limitation de vitesse des VSAV d’un poids supérieur à 3,5T 

35_2025  Mise à jour du règlement habillement 

36_2025  Attribution du Label Employeur 2025 

37_2025  
Mise à disposition d’un site appartenant à l’ONF sur la commune 
de Le Bosc pour l’implantation d’un relais radio 

38_2025  
Convention financière relative à l’application de l’assistance 
technique en secours spéléologique en Ariège 

39_2025  
Convention entre le SDIS09 et l’UDSP09 relative à la 
participation du SDIS au financement de la protection sociale des 
SPV 

40_2025  
Contributions des services d’incendie et de secours au 
fonctionnement d’une unité de sauveteurs spécialisés héliportés 
(USSH) 

41_2025  Convention de formation SDIS09/SDIS65 DIH 

42_2025  Convention tripartite SAMU/ATSU/SDIS09 
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CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT
LE SERVICE DEPARTEMENTAL 

2025-2028

adame Christine TEQUI e du Conseil 
de de la commission permanente 

de en date du ;

-

l
BLASQUEZ, l

s prise le 29 novembre 2022
39/2023 prise en conseil d'administration du SDIS en date du 11 avril 2023 ;

i-

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE :

L'article L1424- les
le SDIS et, notamment la contribution du 

l'objet

entretiennent depuis maintenant de nombreuses

de rise des moyens de l'action publique et dans le cadre d'une recherche 
constante
services aux besoins des concitoyens.

Cette convention, dans le prolongement des conventio
ce partenariat qui doit permettre de coconstruire des modes de fonctionnement efficients entre 
les deux .

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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Article 1 - Objet de la convention

-2028.

Celle-

- Convenir d'u

l
habitants

-
-pompiers d'effectuer leurs missions dans des conditions 

;

-

;

- es actions des 
deux structures.

Article 2 Bilan de la convention 2020-2024

A.

a)

-2024
financier exceptionnel du SDIS pour renforcer, par des recrutements de sapeurs-

:

Le montant moyen annuel -2024, soit 
est de + 283 941 /an.

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DEID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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depuis 2018, voici les montants obtenus :

par le SDIS sans )

b)

ontribution 

sage de la contribution 2018-
SDIS.

Ce bilan
pour garantir le respect des principes de gestion :

Le 20-2024 ;
Le maintien de la
L
L
L
sur la -pompiers ;

-2024 ;
La p .

B.

-2024 a permis au SDIS 
sapeurs-pompiers professionnels notamment, mais 

aussi de financer des mesures en faveur du personnel. 

:

Montant Usages

2019    
   Passage en garde de 12h pour les SPP 
   Recrutement d'un capitaine ou lieutenant 
   - Cat A 
   SPV = revalorisation indemnisation heures nuit 
   SPV

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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Montant Usages

2020    Recrutement de 2 caporaux
   Recrutement d'un lieutenant 

2021            Hausse prime de feu sur 6 mois
   

2022    Recrutement de 2 caporaux
   
   CAU = nomination d'un lieutenant chef de salle

2023    
   CAU = nomination de 2 lieutenants chef de salle
   
   Compensation 1607 h = revalorisation primes

2024 185 628    Recrutement 1 adjudant SPP
   Convention presta service 
   Repas 

pour gardes nuit Foix et P week-end 
& J

     Passage en 
     

Pour 2023 la poursuite de 

Enfin, 2024 diverses mesures 

.

Article 3 Les du SDIS Situation 2024

21 centres de secours

RESSOURCES HUMAINES 
64 sapeurs-pompiers professionnels (6,8%)
37 personnels administratifs, techni
836 sapeurs-pompiers volontaires (89,2%) 

OPERATIONNEL
8 371 interventions (chiffre 2024)

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DEID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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562 hectares parcouru

MOYENS

illeux et montagne, 
cynotechniqu

: 21 casernes, 1 direction, 1 service technique

Article 4 - C

garantir .

le volontariat.

.

.

construire

Article 5 - Les 

:

la fois sur le court, moyen et plus long terme.

SDIS

trise des charges de fonctionnement

le tout mutualisation

er les fondements du travailler ensemble.

soutenable.

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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Article 6 -

existante. 

ns de gestion administrative et 

partage des bonnes pratiques.

t au travers 
de 2 conventions de pour des projets de construction de 

a caserne de Varilhes

chat, tels que :
- la direction des routes 

. Des protocoles de travail en commun 

d'incendie et de secours CODIS). 
-
-

-

ment et le SDIS :
- confie aux services 

, depuis le 1er avril 
2024

- La seconde est celle qui confie , le suivi 

domaines et apportent satisfaction, de actions
.

Article 7 L

S.

-2028 :

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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1- :

: 
-pompiers 

documents de planification du SDIS 09, en particulier :

risques (SDACR)

:

renforcer son , notamment sur :
La r
avec la formulation par le SDIS

long terme, ce quartier historique. 

: 

volontariat doit permettre 

Avec l

Le pacte capacitaire

de 375 000 euros
camion- (CCSF).

prochains exercices.

Le fonds vert

potentiellement 

population et des biens (exemple

voierie pour f
-

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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2- :

financer 30% du projet
.

Les ressources informatiques

atteindre cet objectif.
moyens humains, techniques, et en investissement 

Par ailleurs le serv

La gestion des a

DIS tel que 

:
- :

0,3 ETP en tant que Chef de groupement financier administratif et 
;

- e portant sur le service des Finances 

du forfait de prise en charge des repas des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) lors 
.

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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3- Les engagements communs :

Le 

en appel, le risque de retour existe.

Article 8
-2028 pour y faire face

A. Les nouveaux enjeux du SDIS

s de sapeurs-pompiers professionnels, pour atteindre un 

t des personnels du Centre 

du personnel.

niveau de personnel conforme au nive

s ressources humaines, les diverses mesures 

- IS se situent sur un 

projets :
-

te un renouvellement 

s en 

pluriannuelle.

-

, ainsi que le 
nt des investissements financiers 

importants.

- Enfin, u

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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courant
ements.

-

B.

aux s 
d

le 13 
janvier 2025 -2028
plan de maitrise des charges.

politique publique, dans le respect de 
Le 

dans ce contexte contraint, soient compatibles avec les 
d est membre et/ou 
finance pour partie. entre les eff

en interne les externes pour ses 
partenaires.
Cette trajectoire 
avant chaque DOB

.

C.

Ainsi, pour -2028, souhaite poursuivre cette politique 
de soutien financier en prenant la position suivante :

Augmentation annuelle de la contribution de +2% (dans la limite de 

Soutien financier exceptionnel pour financer les investissements du SDIS 
de 

+1,3 2025-2028.

ements.
ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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: 

La contribution annuelle de fonctionnement au budget du SDIS

Le soutien exceptionnel -2028, 

e montant moyen annuel 
+ 459 197 .

:

et le budget qui serait effort par le SDIS du 
)

Comment se sit -
-2024) ?

- - + 283 941 .

- -

des personnes et des biens .

: ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE: : 
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de :
- ;
-

;
- bilan annuel 

montant de la contribution annuelle pour le nouvel exercice. 

Pour rappel, pour 

Une convention de prestation de s le 26 
mars 2024

Article 9 -

4 ans
8

e mesures qui 

Article 10

arbitrages et, dans le cadre de ses recettes, assume les

Foix, en deux exemplaires, le             

Christine TEQUI

ID : 009-280900010-20250716-025_2025-DE
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ANNEXE 2

Adresse de l'article https://www.lagazettedescommunes.com/880310/sdis-cinquante-
nuances-de-financement/

S CIVILE

Sdis : cinquante nuances de financement

Fichaux, Pierre Garcia, Romain Gaspar | A la une | A la Une - | Actu experts
finances | | France | le 26/07/2023

Choix politiques, locales qui des logiques de financement des Sdis danschaque 
-il pour autant y voir le symbole

Il y a un mois, Hubert Falco publiait son rapport [1] contre
les risques majeurs. par le de la Emmanuel Macron, le rapport jetteles bases
financement plus efficient et mieux aux terrain.

Sur le terrain, justement, les derniers chiffres par des finances et de la gestion publique
(OFGL) -2021 

signe que le gouvernement devra, aussi, composer avec des locales.

impossible de partout le euro par habitant. Il y a des historiques, sur les
salaires, le temps de travail, la part de professionnels par rapport aux volontaires. Parfois, cela se joueaussi

la tendance politique Delavoux de la CGT Sdis.



Des budgets Sdis
83 en France

hors Paris et sa petite couronne ont vu leur financement augmenter entre 2012 et 2021.

manifeste.

La hausse la plus significative est mettre au de Si en 2012, le financement du Sdis
61,69 euros / habitant, il comptait en 2021 pour 87,50 euros / habitant, soit une hausse de

terrain se
satisfait Olivier Blanco, directeur du Sdis

aux Sdis 
-

la contribution en 2005 2,542
soit une hausse de 51,5 %.



Une baisse dans onze
En les chiffres de on remarque aussi deux qui ont vu leur financement resterstable
sur la Il du Cantal, de 83,74 euros / habitant en 2012 83,70 euros / habitanten 2021, soit
une baisse peine 0,05 %, et du Var, la part du financement par habitant, 96,80euros, pas

centime entre 2012 et 2021.

En 2018, nous avons connu un contentieux important avec une quarantaine de communes. Un changementdans
les formules de calcul avait fait monter la contribution de certaines et baisser la contribution de plusieursautres. 

le
Grohin, directeur du Sdis du Var.

Mais les chiffr
- 0,51 %),dans

le Cher (- 3,06 %) et dans la Loire (- 7,66 %). au nombre la tendance au
- -Savoie, Loire), le Centre

- -Ouest, si -et- Vilaine affiche une baisse
de financement de 1,6 % entre 2012 et 2021, le record national revient son voisinla Loire-Atlantique, de
74,11 euros / habitant en 2012 71,20 euros / habitant en 2021, soit une baissede 3,93 %.

(environ
17 000 habitants de plus chaque Michel du conseil du Sdis de
Loire-Atlantique, ndlr) justifie le Morin, directeur du Sdis de Loire-Atlantique et 

budgets de fonctionnement, avant une 
augmentation sur les -t-il.



Adapter le financement aux missions
rapport entre le

financement des Sdis et leur Des chiffres prendre avec prudence, sachant
dans 

un arbre.

intervention 
au nombre 

solutions

la Haute- affiche le financement le plus faible par rapport aux missions : 762,90euros 
notamment

compenser les du de plus visibles ici que dans analyse
Helleu, directeur du Sdis de Haute-

Selon lui, le salut des Sdis les plus ruraux comme le sien ne peut que chose : la des
hommes : Cela fait trente ans que la tendance est mais nous jamais connu de rupture.Cela
montre bien que



La en question
beaucoup, 

mai 1996 et qui
a la des en de financement. La ne pas
faite partout de la regrette-t-on du de deFrance.

Une vision, quelque peu fataliste, que partage Delavoux de la CGT Sdis : Les situations de au 
tendance 

globale mais ce ne sont que des cas particuliers.

POUR ALLER PLUS LOIN

Financement des Sdis : la grogne des pompiers
Rapport Falco sur la civile : les principales retenir
Feux de : un nouveau cadre pour lutter contre les incendies

question
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Plan de travaux bâtimentaires du SDIS pour la période 2025 – 2028 
CASDIS du 15 juillet 2025 

 
 
Montants globaux du plan de travaux bâtimentaires : 
 

  BP 2025 BP 2026 BP 2027 BP 2028 

Budget initial prévu 286 000€ 420 000€ 330 000€ 330 000€ 

Enveloppe pour aléas techniques 40 000 € 50 000€ 50 000€ 50 000€ 

Budget consacré au plan de 
travaux bâtimentaires 

246 000€ 370 000€ 280 000€ 280 000€ 

 
 
 

Année 2025 : Budget = 246 000€ 
 

Travaux Casernes concernées Investissements (€ TTC) 

Luminaires Toutes 90 000€ 

Menuiseries Foix 45 600€ (18%) 

Menuiseries Saint Girons 18 000€ (10%) 

Calorifugeage Saint Girons 0€ si dispositif de l’État toujours en place 

Chaudière Foix / SSSM 5 000€ 

Vestiaires Pamiers 76 000€ 

 Total (€ TTC) 234 600€ 

 Marge d’aléa 7% 

 Total avec marge (€ TTC) 245 700€ 

 
Travaux de performance énergétique 
Travaux courants 
 
 
 
 
 



Année 2026 : Budget = 370 000€ 
 

Travaux Casernes concernées Investissements (€ TTC) 

Menuiseries Foix 68 400€ (45%) 

Menuiseries Saint Girons 126 000€ (80%) 

Chaudière + GTB* Foix 40 000€ 

Calorifugeage Lavelanet 
0€ si dispositif de l’État toujours en 
place 

Calorifugeage Foix 
0€ si dispositif de l’État toujours en 
place 

Vestiaires Foix 88 000€ 

Sanitaires et douches Ax-les-Thermes 12 000€ 

Installation d’un portail Bélesta 10 000€ 

Skydome Seix 2 500€ 

 Total (€ TTC) 346 900€ 
 Marge d’aléa 7% 
 Total avec marge (€ TTC) 365 000€ 

*Gestion technique du bâtiment 
 

Année 2027 : Budget = 280 000€ 
 

Travaux Caserne en question Investissement (€ TTC) 

Menuiseries Saint Girons 36 000€ (100%) 

Chaudière Auzat 34 000€ 

GTB Auzat 6 000€ 

GTB Mazères 6 000€ 

Réseau de chauffage Saint Girons 15 000€ 

Calorifugeage Massat 
0€ si dispositif de l’État toujours en 
place 

Calorifugeage Castillon 
0€ si dispositif de l’État toujours en 
place 

Vestiaires Pamiers 92 000€ 

Hangar Quérigut 50 000€ 

Skydome Ax 3 000€ 

Portail + clôture Lézat 15 000€ 

Chenaux et descentes Auzat 4 000€ 

 Total (€ TTC) 261 000€ 

Travaux de performance 
énergétique 
Travaux courants 

Marge d’aléa 7% 

Total avec marge (€ TTC) 269 300€ 



 

Année 2028 : Budget = 280 000€ 
 

Travaux Caserne en question Investissement (€ TTC) 

Menuiseries Foix/SSSM 138 000€ (100%) 

Calorifugeage Mirepoix 
0€ si dispositif de l’État toujours en 
place 

Calorifugeage Mas d’Azil 
0€si dispositif de l’État toujours en 
place 

Système de chauffage Tarascon 26 000€ 

Vestiaires Tarascon 100 000€ 

 Total (€ TTC) 264 000€ 

 Marge d’aléa 7% 

 Total avec marge (€ TTC) 275 500€ 

 
Travaux de performance énergétique 
Travaux courants 
 
 
Le présent plan sera réactualisé au besoin, au regard des évolutions impactantes. 
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MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE DU 
PERSONNEL ADMINISTRATIF TECHNIQUE ET SPECIALISE ET DES AGENTS 

CONTRACTUELS

CASDIS DU 15 JUILLET 2025

-dessous.

I.
-
-

:
;

Membres du service 

:

du 

:
;

127% pour les heures suivantes.

Six agents 
maximum annuel de 7 000

II.
- -

:

prorata de leur temps de travail)

MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE DU 
PERSONNEL ADMINISTRATIF TECHNIQUE ET SPECIALISE ET DES AGENTS 

MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE DU 
PERSONNEL ADMINISTRATIF TECHNIQUE ET SPECIALISE

MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE DU MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE DU 
ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEPERSONNEL ADMINISTRATIF TECHNIQUE ET SPECIALISEPERSONNEL ADMINISTRATIF TECHNIQUE ET SPECIALISE ET DES AGENTS ET DES AGENTS 
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:

:
- Une partie annuelle
- Une partie mensuelle - :

Conditions de cumul :
est par principe exclusif de 

. 

:

Cat.
Groupes 

de 
fonctions

groupe

Montant 
Mensuel Mini 

IFSE

Montant 
Annuel Mini 

IFSE

ACTUEL

Montant Annuel 
Mini IFSE

(part mensuelle 
et annuelle)

NOUVEAU

Agents titulaires et stagiaires

A

A1 Direction 13

A2
Chef de 

groupement
10

Technique
A3

Adjoint au chef 
de groupement

9

Administrative 9

Technique
A4

Chef de service / 
Expert

9 9 

6

B

B1 Chef de service 6

B2
Adjoint au chef 

de service
4

B3 Gestionnaire 4

C

C1
niveau1

4

C2
niveau 2

3

C3
niveau 3

3

Agents Contractuels

A 1 23

B Tous emplois

C Tous emplois 3

190 000

III.

global de celle-

proportions que le 
traitement, dans la limite des dispositions suivantes.

ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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MISE A JOUR DE LA DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE
DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

CASDIS DU 15 JUILLET 2025

-
6-2 - -

I.
Article 6-3 - -

-903 du 24 juillet 2020

:
-pompiers professionnels quel que soit leur cadre 

:
.

L .

II.
Article 6-6 - -

:
Aucun sapeur-

-pompiers professionnels du SDIS 09.

:
0

, 

Pour les officiers, sous-

III.
- -

:
-dessus, pour tenir compte de la 

-

DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE
POMPIERS PROFESSIONNELS

DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE
POMPIERS PROFESSIONNELS

DELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIREDELIBERATION SUR LE REGIME INDEMNITAIRE
ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEPOMPIERS PROFESSIONNELSPOMPIERS PROFESSIONNELS
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L , dans 
la limite des dispositions suivantes.

Elle 

-850 du 25 sont les suivants

GRADE
Traitement IB 
Moyen (en %)

Sapeur
Equipier 6

7,5

Caporal

Equipier 6

7.5

8.5

Chef 10

10

Caporal-chef

- 6

8,5

10

10

Sergent

- 8,5

Chef 10

13

Sous-officier expert 14,5

14,5

Adjudant

- 12

13

Sous-officier expert 14,5

Adjoint au 14,5

Sous-officier de garde 16

Lieutenant de 2 classe

- 13

Officier de garde 16

Chef de groupe 19

19

Adjoint au chef de centre d'incendie et de secours 20

Officier expert 20

Chef de centre d'incendie et de secours 22

Lieutenant de 1 classe

- 13

Officier de garde 16

Chef de bureau en centre d'incendie et de secours 16

Chef de groupe 19

Chef de salle 19

Officier d'encadrement en centre d'incendie et de secours 19

Adjoint au chef de centre d'incendie et de secours 20

Officier expert 20

Adjoint au chef de service 20

Chef de centre d'incendie et de secours 22

Chef de service 22

Adjoint au chef de groupement 22

, dans 

ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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GRADE
Traitement IB 
Moyen (en %)

Lieutenant hors classe

- 13

Officier de garde 16

Chef de bureau en centre d'incendie et de secours 16

Chef de groupe 19

19

Officier d'encadrement en centre d'incendie et de secours 19

Adjoint au chef de centre d'incendie et de secours 20

Officier expert 20

Adjoint au chef de service 20

Chef de centre d'incendie et de secours 22

Chef de service 22

Adjoint au chef de groupement 22

Capitaine

- 13

Chef de colonne 15

Chef de bureau en centre d'incendie et de secours 17

Officier d'encadrement en centre d'incendie et de secours 20

Adjoint au chef de centre d'incendie et de secours 21

Officier expert 21

Adjoint au chef de service 21

Chef de centre d'incendie et de secours 23

Chef de service 23

Adjoint au chef de groupement 23

Chef de groupement 33

Commandant

- 15

Chef de site 15

Adjoint au chef de centre d'incendie et de secours 18

Adjoint au chef de service 22

Chef de centre d'incendie et de secours 30

Chef de service 30

Adjoint au chef de groupement 33

Chef de groupement 35

Lieutenant-colonel

- 15

Chef de centre d'incendie et de secours 30

Chef de service 30

Chef de groupement 33

Colonel, colonel hors classe, 

- 15

Chef de groupement 32

33

34

Infirmier et infirmier hors classe

- 16

Groupement 20

Chefferie 22

-
pompiers professionnels

- (montant minimal 16
Infirmier de groupement 24
Infirmier de chefferie 28

Infirmier-chef 31

Traitement IB 
Moyen (en %)Moyen (en %)ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEMoyen (en %)Moyen (en %)ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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GRADE
Traitement IB 
Moyen (en %)

sapeurs-pompiers 
professionnels

- 16

Infirmier de chefferie 28
Infirmier-chef 31

classe normale

- 24

Groupement 31

-chef adjoint 33

34

pharmacien de classe 
exceptionnelle

- 24

Groupement 31

-chef adjoint 33

34

-chef et pharmacien-chef 34

CTA : centre de traitement de l'alerte
d'incendie et de secours

IV.I
Article 6-7 - -

:
-pompiers professionnels peuvent percevoir, selon 

-

u de carence en personnel pour 
cause de maladie.

:
;

127% pour les heures suivantes ;

Douze sapeurs-
8 000

Traitement IB 
Moyen (en %)ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEMoyen (en %)Moyen (en %)ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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V.
Article 6-7 - - -63 du 14 janvier 2002
janvier 2002. Montants moyens annuels au 1er

: 

:

Le 
L , dans 

la limite des dispositions suivantes.

Elle sera maintenue en cas de temps partiel 

(taux au 1er juillet 2023)

Grades

Montants 
de 

annuels*

IFTS fonctionnelle

Fonction Taux Fonction Taux

Colonel hors classe 1 564.10 Directeur 5
Chef de site 3

Colonel 1 564.10
Directeur 5
Directeur Adjoint 4,7959

Lieutenant-colonel 1 564.10
Chef de groupement 3,796

Chef de site 3
Chef de colonne 2,8

Commandant 1 564.10
Chef de site 3
Chef de colonne 2,8

ou classe normale 
(

1 564.10
Chef de groupement / 

3,796 Astreinte SSSM 2,8

Pharmacien hors 
classe ou 
Pharmacien de 
classe normale

1 564.10 2,7959 Astreinte SSSM 2,8

Capitaine 1 146.88

Adjoint au chef de 
groupement

2,9036 Chef de colonne 2,8Chef de centre
Chef de service
Expert

Infirmier ou infirmier 
hors classe

1 146.88 Infirmier SPP 2,9036 Astreinte SSSM 2,8

Lieutenant hors 
classe et 1004.39

Chef de centre

2,008 Chef de groupe 2,5

Chef de service

Adjoint au chef de service

Chef de salle
Expert

63 du 14 janvier 200263 du 14 janvier 2002ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE63 du 14 janvier 200263 du 14 janvier 2002
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pour tenir compte

VI.
-850 du 25 septembre 1990 art 6- -61 du 14 janvier 2002. 

Montants moyens annuels au 1er juillet 2022

: 
Cette prime aux lieutenants de 2 classe 

:

ce soit.
L , dans 

la limite des dispositions suivantes.

Elle 

(taux au 1er juillet 2022)

Grades
Montant annuel de 

Taux
(Hors fonction 

Sapeur 470,59 3,109
Caporal 491,94 3,067
Caporal-chef 498,68 3,054
Sergent 513,28 3,028
Adjudant 513,28 3,028

Formation :
. Pour 

d

VII.

:

de groupement.

ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DEID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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au plus.
Le sapeur-

requis ;
le sapeur-

Pour les nouvelles recrues

-850 du 25 septembre 
1990 portant dispositions communes aux sapeurs-pompiers professionnels.

le sort 
du traitement , dans la limite des dispositions suivantes.

Elle sera maintenue en cas de temps partiel 

Taux 
maximal

s

1er niveau 4

2 niveau 7

3 niveau et plus 10

professionnelles

1er niveau 4

2 niveau 7

3 niveau et plus 10

VIII.Dispositions communes 

publication.

ID : 009-280900010-20250716-032_2025-DE
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Historique des modifications

Date Version Description de la modification

13/07/2016 2.3

23/04/2018 2.4
Suppression de la commission habillement
Modification annexe 5 Inventaire des Tenues des 

19/05/2019 2.5

15/11/2019 2.6

02/06/2022 2.7

Service Civique
tenues F1
SDE
Parka Tenue de 

pluie
Ajout de la dotation 

02/04/2023 2.8
Cadre HBE

17/05/2024 3

05/04/2025 3.1
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I 

I.1 

08 Avril 2015

I.2 Objet

II 

II.1 

:
- tenue de la garde au drapeau :
- tenue de sortie :
- tenue de travail : 
- : 

(N hormis pour le personnel du CTA/CODIS)
- : 

s les effets fournis par le 
SDIS 09 doiv

apeurs-

II.2 

a Tenue de Service 
du blouson coupe-vent.

Les sapeurs-pompiers

Une bande velcro 
patronymique.

distinctions.

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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III La dotation initiale et le renouvellement

III.1 La dotation initiale
Une dotation type Sapeur-Pompier ou 

du Perso
par le 

mouvements

III.2 Le renouvellement
Le renouvellement est service, de 

centre ou de groupement. s
par la navette logistique.

, propres avec un bon 

en tout ou partie 

III.3 Les attributions des dotations
Dix :

- Sapeurs-Pompiers Professionnels en garde,
- Sapeurs-Pompiers Professionnels en SHR,
- Sapeurs-Pompiers Professionnels en poste au CAU / CODIS,
- Sapeurs-Pompiers Volontaires,
- Sapeur-Pompier ayant une double affectation,
- Sapeurs-Pompiers Professionnels ,
- Sapeurs-Pompiers ,
- Sapeurs-Pompiers Volontaires Expert,
- Jeunes Sapeurs-Pompiers
- ,
- Service civique
- Operateurs et chefs de salle

Plusieurs cas particuliers sont pris en compte :
- Officiers de Sapeurs-pompiers professionnel

.
- Chef de centre et adjoint

.
- Personnels SPP en S.H.R.

plus
-

annexe 

-

IV
Le nettoyage des effets doit rester conforme aux s du fabricant.

.

est 
par un sous-traitant.

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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V La restitution des effets
s

V.1 SDIS
En cas de mutation interne au SDIS, le Sapeur-pompier conserve sa dotation et la transportera dans 

le nouveau CIS.

V.2 (Hors maladie ordinaire)
, 

(Annexe : 09).

V.3 
sapeur-pompier

e service, de centre ou de groupement. (Annexe 08).

Le Sapeur-pompier 

, un titre de 
.

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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ANNEXES

: 1 Tenue de la garde au drapeau.
: 2 Tenue de sortie
: 3 Tenue de travail
: 4 Habillement des Jeunes Sapeurs-Pompiers
: 5 Tenue des Equipes s
: 6
: 7 Tableau des dotations initiales
: 8 Entretien et nettoyage des effets
: 9 Fiche de restitution des effets

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Description des tenues

Tenue de la garde au drapeau

:

Composition
Casque tradition

Feu de structure
TSI (veste + pantalon) *
Polo et/ou Sweat-shirt

Gants blancs et crispins
avec lacets blancs

TSI)
Pucelle sur chemise

, insignes et attributs conforme 

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Description des tenues

Annexe Tenue de sortie

:

:

.1 Officiers SPP, Chefs de centre et adjoints

Composition de la tenue hiver

Vareuse avec fourreau de grade et 

Pantalon bleu marine avec passepoil 
rouge ou jupe
Chemise ou chemisier blanc
Sweat-shirt
Cravate noire avec pince

Chaussure basse ou escarpin noir
Chaussette basse noire ou bas ou collant 
de couleur chair (non fournis)

Sur Ordre
Gants blancs

Composition

Pantalon bleu marine avec passepoil 
rouge ou jupe
Chemisette blanche avec fourreau de 
grade et
Cravate noire avec pince

Chaussure basse ou escarpin noir
Chaussette basse noire ou bas ou collant 
de couleur chair (non fournis)
Pucelle du 

Sapeur-pompier bleue
sur fond noir

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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- Autres personnels

Composition
Casquette ou casque F1
Veste de la Tenue de Service et 

Polo et/ou sweat-shirt
Pantalon de la Tenue de Service et 

Rangers
Sapeur-pompier

Sur ordre

Veste de pluie ou blouson coupe-vent

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Description des tenues

Tenue de Travail

:
Port lors du travail quotidien et lors des interventions

:

;
pour le travail et les interventions courantes (SAP, DIV et FDF) ;
pour les feux de structure et le secours routier.

Composition
Polo ou chemisette bleu ciel

Pantalon avec passepoil rouge ou 
pantalon de la TSI

Chaussettes noires ou bas ou collant de 
couleur chair (non fournis par le service)
Chaussures basses ou escarpin

Sur ordre
ou calot (non fourni par le 

service)

EN)

Composition
Veste de la Tenue de Service et 

Polo et/ou Sweat-shirt

Pantalon de la Tenue de Service et 

Bonnet
Sur ordre

Ceinturon avec gants, porte gants et 
polycoise

Blouson coupe-vent (Sofshell)
Tenue de pluie (Veste et sur pantalon)
Cagoule
Casque F2 + 
bavolet textile
Ensemble textile (veste et sur pantalon) 

(FDF)

N.B :

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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-
- Les vestes polaires ne sont pas autori -

vent (sofshell) et tenue de pluie ne sont pas 

Composition
Casque F1 Feux de structure avec 
bavolet
Cagoule
Veste textile
Sous V Intervention ou polo 
manches courtes
Pantalon de la Tenue de Service et 

Sur pantalon textile
Rangers

C
Sur ordre

Sur pantalon (optionnel 
pour le secours routier)

Ceinturon avec porte gants, gants et 
polycoise

N.B. : 
-

du sapeur-pompier interdit le port du ceinturon sur la veste textile ;
- La ve lors 

de chaque mission

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Description des tenues

Habillement des JSP

-
pompiers

:

Composition :
Casquette

JSP
JSP

JSP
Pantalon
Rangers
Veste coupe- JSP
Ceinturon
Porte gants
Gants

JSP

N.B :
tenues 
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Description des tenues

5 Habillement des PATS

techniques

missions techniques
Dotation

Effets Volume Type de dotation
Permanente Pantalon de travail + Veste 3 Individuelle
Non permanente Combinaison de travail 2 Individuelle

risque agressif

Risque auditif Protection auditive (BAB) 1 Individuelle

aux yeux
Protection oculaire (Lunettes) 1 Individuelle

aux pieds
1 Individuelle

aux mains
Gants de travail 1 Individuelle

Casque 1 Individuelle

service
Veste sans manche 1 Individuelle

Casque/Baudrier/longe Collective
Pantalon et veste technique 1 Individuelle
Chaussant technique 1 Individuelle

Parka ou veste 1 Individuelle

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Description des tenues

6

:

6.1 spaces Naturels (BD & DIH)

Dotation individuelle :
- Une tenue (Pantalon et Veste) ;
- ;
- Une paire de chaussure de marche (anti feu) ;
- Un bavolet textile casque F2 ;
- Une paire de lunette de protection
-
- Un masque de protection

6.2 

Dotation individuelle :
- Un casque F2 
qualification FDF.
- Un ensemble veste USAR et un pantalon

6.3 Groupe Cynotechnique de Sauvetage et de Recherche (GCSR)

Dotation individuelle :
-
- Une paire de chaussure de marche ;
- ;
- Un casque de montagne pour les maitres-chiens ;
- Une lampe de localisation pour le chien ;
- ) ;
- Une cote de travail

6.4 Groupe (GMPM)

Dotation individuelle :

3 saisons
Tee-shirt respirant manche courte
Veste polaire avec manche amovible

Gore tex
Gore tex

Gants de travail (type cordiste)
Chaussure de montagne

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Secours Montagne
3 saisons

Tee-shirt respirant manches courtes
Veste polaire avec manches amovibles

Gore Tex
Gore Tex

Gants de travail (type cordiste)
Chaussure de montagne
Polo thermique manche longue
Chaussures hivernales

Neige
Ski
Chaussures
Gants de ski

.

Secours en canyon

Chaussure canyon

6.5 Sauvetage Aquatique

Dotation individuelle :
Sur-combinaison

; bottillon ;
Chaussures
Gants hiver, ; Mitaines en kevlar pour travail sur corde ;

;
;

Casque de sauvetage type eaux vives avec ;
Flotteur rigide

eaux vives ;
Gilet de sauvetage autogonflant
Couteau coupe drisse;
Sifflet ;

100 / mousquetons ;
Sac de transport ;
Poncho.

6.6 - Risque Technologique

Dotation individuelle : Aucune 

6.7 Cadre HBE
- Une combinaison de vol orange
- Un bonnet sous casque
- Une bonnette micro
- Une planche de vol

6.8 -Pompiers
- Pantalon de travail
-

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE



Version 3.1 Mai 2025 17 /19

7 Tableau des dotations initiales

Effets
SSSM SPP SPV

SPP SPV Garde CIS S.H.R. CAU SPV Expert Dble Affect.

Casquette 1 1 1 1 1 1 1 1
Bonnet 1 1 1 1 1 1 1 1
Veste TSI 3 2 3 3 3 2 1 1
Pantalon TSI 4 2 4 4 4 3 1 1
Polo Manche Courte 5 4 5 5 5 4 1 1
Sweat-Shirt 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1
Galons (Velcro) 6 4 6 6 6 4 3 3

09 3 2 3 3 3 2 2 1
Blouson coupe-vent (Sofshell) 1 1 1 1 1 1 1 1

2 1 2 2 2 1 1 1
Tenue de pluie (Veste + Sur Pantalon) 1 1 1 1 1 1 1 1

(Veste + Pantalon) 1
Chaussures basses (ou de sport) 1

1 1 1 1 1 1 1 1

Casque F1 + Bavolet 1 1 1 1 1 1 1
Casque F2 + Bavolet 1 1 1 1 1 1 1
Cagoule 1 1 2 2 2 2 1
Veste textile 1 1 1 1 1 1 1
Sur pantalon textile 1 1 1 1 1 1

i 1 1 2 2 2 2 1
Gant 1 1 1 1
Ceinturon + porte accessoire 1 1 1 1 1 1

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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Annexe n 8 Nettoyage et entretien des effets

Application
Observations 

Recommandations

Veste et pantalon de la
Tenue de Service et 

Lavage en machine 
suivant les 
recommandations du 
fabricant

-linge

Polo manche courte

Lavage en machine 
suivant les 
recommandations du 
fabricant

Sweat-shirt

Lavage en machine 
suivant les 
recommandations du 
fabricant

Tenue de pluie

Lavage en machine 
suivant les 
recommandations du 
fabricant

entrainera une perte de 

Blouson coupe-vent

Lavage en machine 
suivant les 
recommandations du 
fabricant

entrainera une perte de 

Gants de travail

C
Suivant les 
recommandations du 
fabriquant

Casque F1 & F2
Nettoyage 
savonneuse

Cagoule

Veste et sur pantalon 
textile

Nettoyage pris en charge par le SDIS uniquement

un chiffon humide
Graissage et/ou cirage 

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE
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9 Fiche de restitution des effets

NOM : : CIS :
Date : 

-

Taille Observation

1 Cagoule Unique
2 Casquette Unique
3 Bonnet
4 Unique
5 Galons Velcro
6 Polycoise Unique
7 Ecusson Velcro SDIS09 Unique
8 Ceinturon + porte accessoires
9 Gants de travail (cuir)

10 Polo Coton Manches Courtes
11
12 Sweat-shirt
13 Veste TSI 
14 Pantalon TSI
15 Veste coupe-vent
16 Veste textile
17 Sur Pantalon textile
18 Casque F1 (casque + bavolet)
19 Casque F2 :
20
21 Parka
22 Veste tenue de pluie
23 Sur pantalon tenue de pluie
24
25 Chaussant SUAP

Le Sapeur-Pompier Le ,

-

ID : 009-280900010-20250716-035_2025-DE

































































































          

tripartite SAMU09/ATSU09/SDIS09

c 09



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

ARTICLE 2

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

2. Les services hospitaliers 

3. Le SDIS

ARTICLE 4

2. Les supports d'interconnexion

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

A. :

B. :

C. Le SDIS09 :

ARTICLE 6

A.

CRRA 15

18 112

B.

SDIS09

-P)

les 

ARTICLE 7 :
ARTICULATION AVEC LES ENTREPRISES DE TRANSPORT SANITAIRE

A. Les carences

B. SDIS09 en appui des entreprises de 
transport sanitaire



C. -
entreprises de transports sanitaires

ARTICLE 8

ARTICLE 9 SAMU09, LE 
COORDONNATEUR AMBULANCIER ET LE CTA 18 112

ARTICLE 10

A. Signalement des incidents

B. Traitement conjoint

C.

ARTICLE 11 : FORMATION CONTINUE

ARTICLE 12

ARTICLE 13 : COMITE OPERATIONNEL DE SUIVI

ARTICLE 14 : VOLET FINANCIER

ARTICLE 15 : ASSURANCES

ARTICLE 16

ARTICLE 17 : LITIGES



ARS
e

remarques seront recueillies. Toutefois 
exclusivement 

les trois signataires.

ENTRE  

Le Centre Hospitalier Intercommunal (CHIVA)
par la Directrice ;

, 
du conseil 

Le service (SDIS09), le
P ;

VU

Les articles L. 6311- . 6311-2, L. 6312- . 6312-5, L. 6313-1, L. 6314-1, R. 6311-
. 6311-5, R. 6312- . 6312-43, R. 6313- . 6313-8, R. 6314- . 6314-

6 ;
Les articles R. 311-1, R. 313- . 313-35, R. 432- . 432-4 du code de la route ;

. 1424- ;

;
-

;

avenants ;
La c -151 du 29 mars 

;

;
La circulaire

L

-pompiers ;

;

;



DGOS/R2/DGSCGC/BOMSIS/2021/163 du 30 juillet 
2021

des sapeurs-
ambulan s ;

-
;

d'ambulancier et aux conditions de formation de l'auxiliaire ambulancier ;
DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 

participation des entreprises de transports sanitaires au service de garde ;
-4421 du 29 septembre 2022 fixant le cahier des charges pour 

.

leurs avenants relatifs du 

1er juillet 2013 .

Il est convenu ce qui suit :

n affirmant leur au 
.



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

DIS) pour 

et dans le respect des 

Les principes fondamentaux

les services signataires de la .

(cf. 
annexe 1 relative aux situations, aux aux .

du niveau d'urgence de la situation telle 

(SFMU).

(mise en jeu du pronostic vital ou fonctionnel)

le plus direct possible.

Toutefois, il 
du SDIS09 dans le cadre de ses missions

propres -2 du code (CGCT) :

a) Sont victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ;

.

En effet, l
du SDIS09 dans le cadre de ses missions propres

18/112 (CTA 18/112). 

secours.

Ainsi, /ou le transport du patient/victime 
essentiellement de la nature et de par ce dernier. Le lieu 

et ne conditionnent plus exclusivement 



Il existe cependant le cas particulier des prises en charge sur la voie publique et sur le lieu 
suraccident, vol, ...), de 

mission de service public (SAMU09 ou 
SDIS09) (cf. annexe 2 ).

ARTICLE 2

transports sanitaires 09 -17-1 du 

DIS09 en lien avec le SAMU09 au titre de 
d'urgence aux personnes dans le cadre de ses missions propres ou bien des carences 

.
Les entreprises de transports sanitaires

. Ces interventions
e

vers un 

et inscrite en annexe au cahier des charges des Transports Urgents iers (TUPH),

l pour 
l'organisation

:

-2 du CGCT ;
ambulancier ou

par le SAMU09
(cf. annexe 3 L ;

un renfort humain en brancardage ou 
. 

1424-42 du CGCT

1424- 1.
SDIS09.

. 

dans le cadre du plan ORSEC secours en 
montagne

1 1424- Les services d'incendie et de secours ne sont 
-

-2.



ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

1.

.

2. Les services hospitaliers

2.1 Missions du SAMU

Le

ou les TSP .

Dans ce cadre, outre ses propres moyens et ceux du SDIS09, le SAMU09 peut faire intervenir 
, , les 
tout autre moyen 

SAMU09

2.2 Missions des SMUR

En vertu de l'article R.6123-

tr

3. Le SDIS
3.1 Missions du SDIS

le SDIS09 exerce les missions suivantes : 



de l'organisation des moyens de secours ;

a) Sont victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ;

L
-2 du CGCT.

Le SDIS09 finance sur son budget propre toutes les interventions relevant de sa mission de 
-2 du CGCT, quelle que soit la plateforme de 

/112 ou CRRA 15).

09 :
et dans les lieux publics 

non- 2 du ; 
avec ou sans 

ouverture de porte ;
chute 

accidentelle ;

Si le SDIS09 s missions
-dessus

e son conseil d'administration.

Il est convenu entre les parties que les situations suivantes ne peuvent donner lieu 
09

de     
Les situations de SDIS (cf. annexe 4

-2 du CGCT et mettant en jeu a priori le pronostic vital ou 
fonctionnel du patient.

3.2 secours et soins d'urgence aux personnes

Cette mission du SDIS, , :
- - ou 

un milieu hostile, exercer un sauvetage et
Pratiquer les actes de soins d'urgence -
pompiers et 

annexe 4 relative aux s el CTA) ;

en cas de 

.

Une partie de ces interventions en prompt secours.



3.3

Le prompt secours est une action -pompiers
actes de 

soins d'urgence . Il 

3.4 La 

s d'incendie et de 
secours (CIS). jointe en annexe 5.

quel que soit le lieu, les sapeurs-
inscrits en annexe 4 la

l
.

.

actes de soins d'urgence relevant de la 
-pompiers, la transmission d'un bilan clinique de la victime dans les 

CRRA 15
.

Pendant le transport, les sapeurs-pompiers

es sapeurs-pompiers doivent :
Informer le CODIS 09 (

, retour 
disponible
Transmettre au CRRA 1 au cours de celle-ci en cas 

constitue un enjeu majeur pour le SDIS09. 

, le SDIS09 est en droit de solliciter le SAMU09 afin de mobiliser un transporteur 

permette (cf. annexe 6 relative aux -pompiers 
).

importantes susceptibles de comporter des victimes (catastrophes, incendies, ...), afin de 



3.5 du 
SSSM)

Le SDIS09 (SSSM) dont les missions 
sont les suivantes :

La surveillance de la condition physique des sapeurs-pompiers ;
-pompiers 

-pompiers volontaires dans les 
-28 du CGCT ;

Le soutien sanitaire des interventions des services d'incendie et de secours et les soins 
d'urgence aux sapeurs-pompiers ;

-pompiers aux secours et aux soins 
d'urgence aux personnes ;

-secouriste du SDIS.

-
2 du CGCT ;

l'environnement.

SAMU09 peut s'adresser 
au SDIS09

4. 

sur le plan 

-
ion de la garde et les 

ransport sanitaire pour les situations 
sanitaires exceptionnelles. 

4.1 Les transporteurs sanitaires urgents (TSU)

s



ou vers un lieu de soins du secteur ambulatoire 
xe au cahier des 

charges des Transports Urgents (TUPH), 
sauf accord local

par 
un dispositif de et par 

pour 
l'organisation

4.2 La coordination

en la semaine
Le SAMU09 assure la 

mission de coordination lors des u coordonnateur ambulancier.

Le coordonnateur ambulancier
SAMU09 et constater, le cas 

Dans les secteurs et aux horaires couverts par une garde, le coordonnateur ambulancier ne 

cas d de l'entreprise de garde.

Sous ATSU
entreprises de transport sanitaire pour les demandes d'intervention du SAMU09 y compris les 

les carences consensus entre et 
le SAMU09. 

le coordonnateur ambulancier
d'assurance 

ARTICLE 4 : PROCEDURES 

traitement de l'appel pour des secours et des 

09 et le 
CTA 18/112 du SDIS09 une plateforme 

.

Cette plateforme commune
(PDSA), ainsi que la fonction de coordination 

.



1.

Le CRRA 15 et le CTA 18/112 organisent chacun leurs interventions et assurent la maitrise de 

,

La mise en relation remplit les conditions suivantes : 

2. Les supports d'interconnexion
2.1 Interconnexion SAMU09 SDIS09

du CTA 18/112 est

des appels en vigueur au sein du SAMU09.

du CTA 18/112
CTA 18/112.

le CTA 18/112 et le CRRA 15 lorsque
(NexSIS 18-112) SDIS09.

2.2 Interconnexion entre le SAMU09 et les entreprises de transports es

L'interconnexion entre le SAMU09 et les entreprises de es se fait via 
un logiciel permettant notamment

disponibles.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

A. :

Indiquer aux entreprises de transports sanitaires pour chaque transport sanitaire 

transport sanitaire terrestre
.

09 au moins deux entreprises de transport 
du 

pour une prise en 

possible.



B. Les entreprises de transports sanitaires :

09 le
transport sanitaire ou assurer un bilan secouriste non suivi de 

L
du cahier des charges . 
U e 

Disposer des 

urgente .

demande du SAMU09 dans le cadre des transports sanitaires urgents. Ils 
que 

pas 
des transports sanitaires urgents.

SAMU09.
Communiquer le bilan secouriste ou clinique 

.
, des recommandations de 

bonnes pratiques et dispositions juridiques concernant notamment la formation aux 
gestes rgence niveau 2 (AFGSU2).

C. Le SDIS09 :

-2 du 
CGCT ;

;

le SAMU09 pour des interventions 
ne relevant pas de ses missions ;
Communiquer le bilan clinique ou secouriste du patient aux :

SAMU09
; 

Transporteurs sanitaires en cas de ;
le, 

ARTICLE 6 : 

A. La gestion de 



1. CRRA 15

C 6311-2 du c par 
le CRRA

09-CRRA 15. 

parties signataires de la convention sera mis en place par les acteurs
notamment le processus de la ainsi que la
SAMU 09. 

2. 18/112

du 
SDIS09 dans le cadre de ses missions propres (victimes d'accidents, de sinistres ou de 

). 

du SDIS09 dans le cadre de ses missions propres
et

.

/112 utilise 

convention (annexe 5).

2.1 du SDIS09 

4, l'engagement des moyens de secours du SDIS09 

e.

Les agents du CTA 18/112 et du CRRA 15 disposent de fiches reflexes communes (arbres 

convention

Si l'appel de la / prend la localisation 

demande au CTA 18/

autres vecteurs.

/
flexe. 

2 /



Sur la base d
18/

En cas de non- impactant le SDIS, /112
3 (bascule simple).

Les transferts du CTA 18/112 vers le CRRA 15 peuvent prendre plusieurs formes en fonction 
des circonstances :

Pour les appels ne relevant d'aucune urgence vitale ou potentielle et concernant 
9 :

Cela concerne appels relevant de la permanence des soins ambulatoire 
(PDSA), les demandes de transports ambulanciers, les demandes de renseignements ou de 
conseils qui seront
(bascule simple sans conf

SDIS09,

de la victime.

2 112

Tout appel relevant des missions du SDIS09
au CTA 18/
transmet au CTA 18/112.

En cas de non- /112 impactant 

B. L : SMUR, VSAV, MCS, 3SM, IDEL
, 

1. aux entreprises de transport sanitaire

-629 du 22 avril 2022 relatif aux actes 

urgente. 

SAMU09, qui fait appel dans cet ordre aux acteurs suivants :

1. d
via le logiciel de coordination ;

2.
patient ;

3. Les ambulances volontaires et disponibles du logiciel de 



du SAMU09, sollicite au moins deux 

Le coordonnateur ambulancier
du SAMU09 d (notamment en position de 

de
temporisation de la demande), 09
au contraire des entreprises de transport sanitaire, afin que le SAMU09 puisse 
faire appel au SDIS09

en annexe 
3.

09, dans le cadre 
de la garde (ou :

1. Fait intervenir un secouriste

2.

3. 6311-17 
du

urgente ;
4. service 

5.

6. Transmet l
au lieu de soins.

Le SAMU09 le cas 
:

Absence du patient sur le lieu d'intervention ;

Refus de prise en charge par le patient ;

Ces interventions non suivies de sorties blanches sont scrupuleusement 
. Elles selon un 

tarif conventionnel.

09

2. au SDIS09
2.1 Engagement d'un VSAV du SDIS09



soins d'urgence.

/112 :

/

Le CTA 18/
des a posteriori.

Sollicitation par le SAMU09 :

4) ou de secours 
et soins aux personnes ;

/112.

/112 en cas d'engagement concomitant d'un 

/112 ou 
SAMU09) :

1. R clinique et/ou secouriste du patient qu il communique 
au SAMU09 et au CODIS09 ;

2. actes

du SAMU09 ainsi que le CODIS09 ;
3. A

;
4. Informe le SAMU09 

mission ;
5. Transmet les informations administratives et cliniques 

au lieu de soins.

Le SAMU09 peut 
secouriste et/ou clinique :

Absence du patient sur le lieu d'intervention ;

Refus de prise en charge par le patient ;

des SDIS limitrophes.



2.2 Engagement d'un moyen SDIS09 sans VSAV

CTA 18/112 peut engager des 
secouristes sapeurs-pompiers sans VSAV

disposent de moyens d'alerte et de communication.

-rendu qu'ils ceux des 
-

Le CTA 18/112 veillera e bin

2.3 Le bilan secouriste ou -pompiers du SDIS09

Le bilan secouriste ou clinique VSAV est transmis au CRRA 15 pour en 

Forme et contenu du bilan

Le bilan comporte l'ensemble des . Il est 

de l'admission du patient.

contenues dans cette 09. L'analyse 

convention (cf. annexe 8).

Transmission du bilan et/ou demande de renfort

. Il est donc transmis 
du patient.

Moyens de transmission

. Chaque VSAV 
identifiable.

Tous les bilans transmis font l'objet d'un enregistrement par le CTA 18/112

2.4 Les actes de par les sapeurs-pompiers



-1-2 du CGCT n application des dispositions de l'article L. 1424-
-

aux articles R. 6311- -18- -pompiers 

.

Les sapeurs- les dispositions juridiques dans le cadre 
-621 du 22 avril 

2022.

-
09. Ces 

informations sont transmises . 

Formation et habilitation

Les conditions de formation des sapeurs-
-

latif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires.

Principes de 

Le chef d

2.5 L'orientation du patient

respo SAMU09.

SAMU 09 vers la structure d'accueil

choix du patient.

SDIS09

l
moyen de substitution pourra

SDIS (cf. annexe 6).

2.6 Les Infirmiers Sapeurs-Pompiers (ISP) dans le cadre du secours et soins d'urgence

Les infirmiers sapeurs-pompiers participent aux missions de secours et de soins d'urgence 
-2 du CGCT.

Lorsqu'ils sont 
CGCT. A ce titre, ils sont membres du SSSM. Ils sont du 

-chef du SDIS.



L'exercice des infirmiers sapeurs-
-1 et suivants

code.

Les infirmiers sapeurs- 18/112 dans le cadre des 

CTA 18/112 informe le CRRA 15 de tout engagement d'un infirmier sapeur-pompier.

Les infirmiers sapeurs-pompiers ne peuvent pas 

-

2.6.1 Missions des ISP

protocoles. Elles 
comprennent :

Les protocoles infirmiers de soins d'urgence (PISU)

, un infirmier peut avant 

en informe le plus rapidement possible le SAMU.

Les actes conservatoires sont les actes accomplis par un infirmier sapeur-

u national selon 

les recommandations actuelles de la science. 

-
cadre de 

SDIS09
du SAMU 09. C 9.

A la demande du -

convention. 



Lorsqu'un infirmier sapeur-
SDIS09.

Lorsqu'un infirmier sapeur-

2.6.3 

-ci, l'infirmier fait l'objet 

protocoles de soins d'urgence. Cette liste 
09.

3. Le SMUR ou aux 
(UMH-P)

un aide-soignant conducteur 
SMUR et d'un infirmier .

.

. Elle engage une 
une aggravation

09 ou pour tout autre intervenant, le m
09 UMH-P

en fonction des pratiques locales.

les partenaires pour mobiliser des moyens 

4. au Service de S Secours M SSSM) du SDIS09

Les SSM du SDIS09 ainsi partie 
du dispositif des urgences.

-
personnes

au CRRA 15. 

Le CRRA 15 peut demander au CTA 18/112 -
pompier pour prendre en charge des victimes dans le cadre de l'urgence. 

-pompier doit obligatoirement contacter du 
SAMU 09 conjointement les suites de l'intervention.

- 09.



- 18/112 sur une mission 
ne relevant pas directement du secours et de , il agit sous 

-chef du SDIS09. L direction et la 
09. Hors cas missions propres ,

sapeur-pompier doit obligatoirement contacter
conjointement les suites de l'intervention.

salle du CODIS09 l'annulation de 
ces moyens.

5. 

-ISP

6. 

du SAMU09 

lieux :

( -
) : l

l'intervention.
d'urgence est 

:

. Par ailleurs,

a posteriori
sur l'intervention.

du SDIS09 ou correspondant du 
SAMU09 : ils prennent le malade en charge 

SMUR assure le 
transfert vers .

l'intervention :

avec le responsable TSP) auquel il indique la conduite 



7. 

aux PSL sont uti

dans le cadre de la permanence des soins ambulatoires en 
vigueur par un 
vecteur ambulancier vers
domicile.

Les moyens du SDIS09
de la permanence des soins ambulatoires

et en application des
il peut solliciter les moyens du SDIS09.

ARTICLE 7
ARTICULATION AVEC 

LES ENTREPRISES DE TRANSPORT SANITAIRE PRIVEES

A. Les carences

09

ou de parturientes, pour des raisons de soins ou de diagnostic, il peut solliciter
du SDIS09. 

en annexe 3 et notamment sur 
Si 

, dans ce cas de figure les moyens du SDIS09 par le biais 
18/112 avec la mention carence

.

les cas 

B. Besoin de moyens DIS09 en appui des entreprises de transport 
sanitaire 

Le SAMU09 peut mobiliser dans certains cas le SDIS09

Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieu P



GRIMP etc
DIS09

les transports sanitaires 

etc ) dont la 

Toute demande 09 pour un brancardage simple
n'impliquant pas l'emploi de moyens ,

du SDIS09. 
moyen d'un -pompiers. Cette intervention peut 

.

C. -
entreprises de transports sanitaires

En fonction de la e 
SAMU09 entreprises de transports sanitaires en relais 
du SDIS09.

entre SDIS09 et ceux des entreprises de 
transports sanitaires -pompiers 

leurs 

Les p 6. 

Dans tous les cas, l
.

ARTICLE 8

au transport sanitaire urgent
par le SAMU09 en vigueur. 

La mise en application des 2

.

C)



entreprises de transports sanitaires. 

ARTICLE 9
LE SAMU09, LE COORDONNATEUR 

AMBULANCIER ET LE CTA 18/112

Les moyens de communication entre le SAMU09 et le coordonnateur ambulancier doivent 
permettre :

, etc ) ;

;
;

du SAMU09, le coordonnateur ambulancier
: identification du patient, lieu du 

transport, etc

Le coordonnateur ambulancier ou les ARM 

logiciel .

entreprises de transport sanitaire permet au coordonnateur ambulancier de :
entreprises de transports 

sanitaires sur tout le territoire s,
;

et lui transmettre les 
du SAMU09 ;

;
;

outes les 
entreprises par 09.

Le coordonnateur ambulancier transmet trimestriellement au SAMU09 09 les 
12.

Les moyens de communication entre le SAMU09 et le CTA 18/112 doivent permettre :
etc ) ;

;
;

;
.

Il existe une ligne le CTA 18/112 et le SAMU09
rticle 4, section 2.1 du pr



Le SAMU09

ARTICLE 10

A. Signalement des incidents

Un incident

0

incidents
mesures correctrices 

B. Traitement conjoint 

La fiche 09 -ci. Le SAMU09 la 

transports sanita ATSU09, SDIS09

Chaque incident
par le SAMU09 en
les 

concertation entre le SAMU09

Si un incident juridique en vigueur, le SAMU09
informe l qui en lien le 
c - .

09
au CODAMUPS-TS

suivi a minima annuellement dans le cadre du sous-
transports sanitaires, 6313-

C.



-

sans par tout professionnel de 

sanitaires
e : ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

Cette :
;

;

.

Elle comporte :

Le plan d'actions correctrices.

ARTICLE 11 : FORMATION CONTINUE

L'association des transports sanitaires 
. Elle est garante de son 

3

(CESU, IFA, etc ). 

09, les 
organismes de formation (CESU, IFA, etc ATSU (association SAS09). La ou les 

e
. 

09 et les 

s en place par 
(association SAS09) en concertat

-629 du 22 avril 2022.

3 ion des 



ARTICLE 12 :

coordonnateur ambulancier, le SAMU09 et le SDIS09. Ils sont chaque mois avec les 
signataires de la convention et 

Chaque indicateur relatif aux transports sanitaires et aux carences am

Suivi SAMU09
DIS09

Suivi coordonnateur ambulancier

Nombre TSU pour un transport vers une structure de ville
Nombre TSU - sorties blanches

-pompiers

09)
Suivi de la temporisation des carences

pal alier 

Suivi SDIS09
DIS09

DIS09
DIS09

DIS09

ARTICLE 13 : COMITE DE PILOTAGE STRATEGIQUE ET 
POLITIQUE

Le .



ARTICLE 14 : COMITE OPERATIONNEL TECHNIQUE

convention. 

par regroupe a minima 
les acteurs suivants : 

Le P , 
Le Directeur de Caisse primai

ou son 
Le Vice- ,

Le 
,

du SDIS09 .

. Il 1 fois par an.

ARTICLE 15 : VOLET FINANCIER 

Les interventions am SAMU09, suivies ou non de transports, 
, de 

transport par le SAMU09. Elles 
09 issues des discussions conventionnelles nationales. 

Les interventions propres au SDIS09

-

de SAMU09, ,

09 signataire.

,
09

de finances.

ARTICLE 16 : ASSURANCES 



ARTICLE 17
CONVENTION

vigueur le 24 juillet 2025.

. 

.

ARTICLE 18 : LITIGES 

En cas de litige 

entre les parties. 

devant laquelle sera port le 

La Directrice 
d

Le P
du service



S et le P .

L            Le
Didier JAFFRE             Simon BERTOUX

D
Julien Marion
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